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n° 130 788 du 3 octobre 2014

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 mars 2014 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 février 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 3 juin 2014.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. QUANTEN, avocat, et J.

DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique mina et de

religion catholique. Vous étiez commerçant et sympathisant de l’ANC (Alliance Nationale pour le

Changement) depuis 2010. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Suite à votre participation en date du 17 mars 2003 à une manifestation estudiantine afin de réclamer

vos droits, vous êtes arrêté et détenu pendant deux jours au Commissariat central. Vous vous en

évadez le 19 mars 2003 et vous vous rendez au Ghana où vous êtes enregistré par l’UNHCR comme

demandeur d’asile. En janvier 2010, vous rentrez au Togo. Vous devenez sympathisant de l’ANC,
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sensibilisez les jeunes, participez à diverses manifestations et vous vous occupez de la sécurité lors des

marches. Au cours d’une marche en novembre 2010, vous êtes blessé par les forces de l’ordre. En mai

ou juin 2012, les autorités encerclent votre domicile et le perquisitionnent car vous êtes soupçonné de

trafic d’armes en raison d’affaires avec des marins. Le 14 septembre 2012, vous organisez à votre

domicile une réunion en vu de la marche se tenant dans votre quartier le lendemain. Au cours de cette

marche de protestation contre le pouvoir en place, vous êtes frappé par des partisans du RPT

(Rassemblement du Peuple Togolais) et conduit à l’hôpital de Bé où vous êtes interrogé par des

soldats. Au cours de cet interrogatoire, le médecin demande aux soldats de sortir et vous fait évader.

Vous vous rendez chez votre cousin lequel va à votre domicile et apprend que les forces de l’ordre sont

à votre recherche. Le soir, votre père vous apprend que vous êtes également recherché à son domicile

et il vous conseille de vous rendre à Togoville. Vous y restez jusqu’au 23 octobre 2012 date de votre

départ. Vous arrivez sur le territoire belge le 24 octobre 2012 et le lendemain vous introduisez votre

demande d’asile auprès des autorités compétentes.

B. Motivation

A la base de votre demande d’asile vous mentionnez la crainte d’être arrêté en raison de votre

participation à la manifestation de l’opposition de septembre 2012, de votre évasion en 2003 et de

soupçons pesant sur vous en ce qui concerne un trafic d’armes. Vous dites que les forces de l’ordre

vous ont reproché d’être radical et de former des jeunes pour manifester contre le pouvoir (p.23 du

rapport d’audition du 14 mars 2013 ; p.15 du rapport d’audition du 22 janvier 2013). Or, après avoir

analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon

crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir les

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Vous prétendez avoir quitté votre pays suite à votre participation à une marche organisée le 15

septembre 2012 au cours de laquelle vous avez été blessé et conduit à l’hôpital d’où vous vous êtes

enfui. Ensuite, les forces de l’ordre ont mené des recherches à votre encontre. Or, en ce qui concerne

ces divers faits, vous avez tenu des propos vagues, non étayés et incohérents.

Ainsi, vous affirmez avoir été interrogé à l’hôpital par des soldats sur la tenue d’une réunion à votre

domicile en date du 14 septembre 2012 car un des participants vous aurait dénoncé (pp.13, 19, 20,22

du rapport d’audition du 22 janvier 2013). Notons que cette dénonciation n’est qu’une supposition de

votre part nullement étayée par un quelconque élément objectif.

Mais encore, relevons la facilité avec laquelle vous vous êtes évadé. En effet, suite à la demande d’une

sage-femme, les soldats quittent votre chambre. Ensuite, elle vous aide car deux autres blessés ont été

emmenés et vous montre la porte par laquelle vous pouvez fuir. Vous sortez dans le couloir puis par

une porte réservée au personnel alors que les soldats se trouvent dans la salle d’attente (pp. 14,20 du

rapport d’audition du 22 janvier 2013). Outre le caractère vague de vos propos, notons que si vous étiez

une telle menace pour les autorités il apparait incohérent que celles-ci quittent votre chambre à la seule

demande d'un membre du personnel hospitalier et attentent dans la salle d’attente.

En plus, en ce qui concerne les suites de cette manifestation, vous ignorez la situation des personnes

arrêtées, si certaines sont toujours en détention, où les blessés ont été conduits, si des personnes de

votre organisation ont été blessées ou détenues, si des participants à la réunion tenue la veille de la

marche ont connu des ennuis et si la marche a pu se poursuivre après que vous ayez été blessé (p. 18-

20, 23 du rapport d’audition du 22 janvier 2012). Ce manque de précisions sur les conséquences du fait

générateur de votre fuite ne nous permet pas de penser que vous ayez été impliqué dans celui-ci.

En outre, en ce qui concerne les recherches menées à votre encontre, vous êtes resté vague. Ainsi,

vous expliquez que votre cousin s’est rendu à votre domicile et a été informé par des locataires de la

visite des forces de l’ordre sans toutefois pouvoir préciser qui l’a informé (p. 14 du rapport d’audition du

22 janvier 2013). Par rapport à la visite reçue par votre père, il s’avère que ce sont des personnes en

civil qui se sont présentées (p. 15 du rapport d’audition du 22 janvier 2013). Vous dites également que

votre épouse a été brutalisée et contrainte à partir au village sans pouvoir préciser la date de son départ

ni l’hôpital dans lequel elle a été soignée ni la durée de son séjour dans celui-ci (pp. 05,22 du rapport du

22 janvier 2013). Enfin, vous faites mention sans précision d’une visite chez votre épouse et votre père

en date du 25 janvier 2013 (p. 18 du rapport d’audition du 14 mars 2013). Le Commissariat général au

vu du caractère non étayé de vos propos ne peut croire que vous ayez fait l’objet de recherches de la

part de vos autorités.
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Au vu de ces éléments, nous ne pouvons considérer comme crédible les problèmes rencontrés avec

vos autorités nationales en raison de la marche du 15 septembre 2012 ou la réunion tenue la veille à

votre domicile.

De plus, cette conviction est renforcée par l'absence de preuve de votre retour au Togo après votre

séjour au Portugal. En effet, il ressort des informations mises à notre disposition et dont une copie est

jointe au dossier administratif (Document de réponse VISA 2013- TOG 01 du 18 février 2013) que vous

avez obtenu un visa valable du 29 juin au 28 septembre 2012 afin de vous rendre au Portugal. Vous

affirmez cependant être parti à la fin du mois de juin 2012 et être rentré le 04 juillet 2012 au Togo (p.09

du rapport d'audition du 22 janvier 2013; p.21 du rapport d'audition du 14 mars 2013). Lorsqu'il vous est

demandé de fournir des preuves de votre retour, vous dites que votre passeport et souche de ticket ont

été pris lors du saccage de votre domicile et que votre livret professionnel est resté avec un marin (p.22

du rapport d'audition du 14 mars 2013). Vous nous suggérez de contacter la compagnie pour laquelle

vous travailliez ou le président de l'ANC qui vous a demandé de prendre part à la marche (p. 22 du

rapport d'audition du 14 mars 2013). Mais, le Commissariat général tient à rappeler qu'il vous appartient

de tout mettre en oeuvre pour étayer vos déclarations et fournir des preuves et tient à souligner que

vous n'avez pas démontré être dans l'impossibilité de le faire. Au vu de ces éléments, le Commissariat

général a des doutes quant à votre retour effectif en juillet 2012 au Togo et par conséquent cela

décrédibilise les problèmes rencontrés après cette date.

Par ailleurs, vous expliquez avoir fait l’objet d’une arrestation et détention de deux jours en mars 2003 et

que les autorités togolaises vous reprochent en 2012 votre évasion et fuite vers le Ghana où vous avez

pu entacher la réputation de votre pays (p. 11 du rapport d'audition du 14 mars 2013; pp.15,21 du

rapport d'audition du 22 janvier 2013).

Tout d’abord relevons, qu’étant donné qu’il n’a pas été accordé foi au problème rencontré en septembre

2012 par conséquent, les autorités ne peuvent vous rechercher et vous reprocher votre évasion de mars

2003.

En plus, le Commissariat général relève des incohérences qui le confortent dans sa conviction que ces

faits ne sont pas constitutifs d’une crainte.

En effet, selon vous, les autorités n’étaient pas au courant de votre retour en 2010, ce qui expliquerait

qu’elles ne vous aient pas occasionné des problèmes avant septembre 2012 (p. 21 du rapport d’audition

du 22 janvier 2013). Mais, cependant, il apparait que vous avez obtenu une carte d’identité et un

passeport en 2011 et 2012 (p. 08 du rapport d’audition du 22 janvier 2013). Confronté à l’incohérence

de cette situation, vous vous contentez de dire que les services sont différents (p. 22 du rapport

d’audition du 22 janvier 2013). Lors de la seconde audition, confronté à nouveau à ce point, vous

déclarez que le président Faure est au pouvoir et qu’au début de son mandat il n’y a pas eu

d’arrestation et que vous n’avez pas connu « d’accrochage » avec les autorités depuis votre retour (p.

12 du rapport d’audition du 14 mars 2013). Ce qui apparait en contradiction avec vos précédentes

déclarations au cours desquelles vous faites état de soupçon de trafic d’armes. Confronté à cette

incohérence, vous dites avoir été détenu au commissariat central et accusé dans un autre lieu à savoir

les services de renseignements et ne pas avoir été arrêté mais que votre domicile a été fouillé et que

vous avez été conduit dans les dits services pour interrogatoire (p.12 du rapport d’audition du 14 mars

2013), explication qui n’est pas convaincante.

Dès lors, si le Commissariat général ne remet pas en cause les faits survenus en mars 2003, il ne peut

cependant pas considérer que ceux-ci fondent actuellement une crainte dans votre chef étant donné

qu’il apparait que depuis votre retour en janvier 2010 vous n’avez connu aucun problème en raison de

ces faits.

En ce qui concerne, les soupçons pesant sur vous à savoir votre lien avec un trafic d’armes, notons que

vous n’avez pas mentionné spontanément ce fait ni dans votre questionnaire ni lors de votre première

audition au Commissariat général. Au cours de votre seconde audition, vous expliquez que les autorités

ont encerclé votre maison et l’ont perquisitionnée sans rien trouver puisque vous ne faisiez pas de trafic

et vous ont emmené à la SRI afin d’être interrogé. Après votre interrogatoire et signature de vos

déclarations vous avez été relâché (p. 05 du rapport d’audition du 14 mars 2013).Vous n’invoquez

ensuite aucun fait ou conséquence en lien avec ces soupçons (p.05 du rapport d’audition du 14 mars
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2013). D’ailleurs, vous reconnaissez que vous ne considérez pas cela comme un problème (p. 8 du

rapport d’audition du 14 mars 2013).

Dès lors, le Commissariat général estime que ces quelques heures d’interrogatoire après lesquelles

vous avez été relâché et ces soupçons ne peuvent constituer dans votre chef une crainte en cas de

retour au Togo.

Ensuite, si le Commissariat général ne remet pas en cause votre sympathie pour l’ANC, il relève

cependant que les faits ayant motivés votre départ ont été remis en cause et que vous n’avez pu rendre

crédible le fait que votre engagement pour ce parti politique soit constitutif d’une crainte de persécution

dans votre chef en cas de retour au Togo.

En effet, en ce qui concerne votre implication politique, celle-ci consistait en des participations à des

manifestations le samedi. Interrogé plus précisément sur celles-ci, vous avez fait mention en particulier

de deux au cours de l’année 2012, évènements au cours desquels vous n’avez pas rencontré de

problème (pp.15, 16 du rapport d’audition du 14 mars 2013). Lorsque vous êtes interrogé sur les

éléments permettant de penser que vous pourriez être une cible pour vos autorités en raison de votre

engagement politique, vous répondez que les jeunes sont arrêtés et évoquez les accusations portées

contre vous à savoir votre rôle de mobilisateur auprès des jeunes (pp. 17,18 du rapport d’audition du 14

mars 2013). Ces explications ne sont pas convaincantes d’une part par leur caractère trop vague et

d’autre part car il ne peut être accordé foi aux accusations formulées à votre sujet au vu de la remise en

cause de votre problème de septembre 2012. Dès lors, le Commissariat général constate que vous

n’avez pas réussi à le convaincre que vous ayez une visibilité telle que pour être ciblé pour les autorités.

En plus, il ressort des informations objectives à la disposition du Commissariat général et dont une

copie est jointe à votre dossier administratif (farde Information des pays, COI Focus, Togo, Alliance

Nationale pour le Changement (ANC), Situation post-électorale », 16 décembre 2013) que le parti ANC

est un parti politique d’opposition reconnu par les autorités, qui a participé aux élections législatives de

juillet 2013 et obtenu seize sièges au parlement. Des manifestations sont organisées quasi

hebdomadairement à Lomé, les membres du parti y participent ouvertement aux couleurs du parti sans

que cette visibilité ne pose de problème particulier aux autorités togolaises. Certains manifestants ont

certes été interpellés lors de manifestations du CST mais aucune source ne fait mention du fait que les

membres de l’ANC étaient particulièrement visés ni de poursuites à l’égard de ces personnes

interpellées. Il n’y a pas de persécution du simple fait d’appartenir à l’ANC, c’est le fait de s’opposer

politiquement et activement qui peut générer une crainte de persécution. Les seules personnes du parti

ANC rencontrant des ennuis avec les autorités togolaises le sont par ailleurs dans un cadre bien précis

et par lequel vous n’êtes toutefois pas concerné. Or, vous n’avancez pas non plus d’éléments concrets

attestant que vous seriez davantage ciblé que tout autre membre ou militant du parti. Vos déclarations

ne permettent donc pas de considérer que votre degré d’implication effective serait de nature telle

qu’elle suffise à établir une crainte de persécution.

Les divers documents déposés à l’appui de votre dossier ne permettent pas de renverser le sens de la

présente décision. En effet, votre carte d’identité, le jugement d’acte de naissance vous concernant ou

concernant votre épouse attestent de vos identités lesquelles ne sont pas remises en cause. Votre carte

de réfugié au Ghana atteste tout au plus que vous avez été enregistré au Ghana en octobre 2003.

L’acte de naissance de votre enfant et son acte de décès permettent d’établir votre lien de filiation et

décès de votre enfant mais nullement des circonstances de celui-ci. Votre certificat de scolarité et carte

d’étudiant font référence à votre parcours scolaire lequel n’est pas contesté. Enfin, la photo vous

représentant avec un pansement semble attester que vous avez été blessé mais nullement des

circonstances de cette blessure.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un premier moyen tiré de la violation « de l’article 52 et 48/3 juncto 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « de l’article 1 A (2) de la Convention internationale

sur le statut des réfugiés en date du 28.07.1951, approuvée par la loi du 26.06.1953 » et « de l’article 1

(2) du Protocole sur le statut des réfugiés en date du 31.01.1967, approuvé par la loi du 27.02.1967 ».

Elle prend un second moyen tiré de la violation de l’obligation de motivation et du principe de sûreté.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou le statut de protection subsidiaire au

requérant. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause à

la partie défenderesse « pour un nouveau interview ».

3. Les nouveaux éléments

3.1 La partie requérante joint à sa requête la copie d’un certificat médical dressé au Togo en date du 7

mars 2014, la copie d’une attestation de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (LTDH) intitulée

« recommandation pour protection » adressée le 10 mars 2014 au Commissariat général aux réfugiés et

aux apatrides, la copie d’une lettre du 1er mars 2014 du père du requérant, une copie de la carte

d’identité du père du requérant, la copie d’une carte à l’entête de l’UNHCR intitulée « Government of

Ghana Registration Card » délivrée au mois d’octobre 2003 et la copie d’un article daté du 11 mars

2014 et intitulé : « TOGO Les miliciens UNIR sont entretenus par Toyi Gnassingbé, Routhé Adéwui,

Yark Dahemane.

3.2 Elle dépose à l’audience une note complémentaire (v. dossier de la procédure, pièce n°9) à laquelle

elle joint un journal togolais bihebdomadaire du 18 septembre 2012 témoignage, une photographie, une

attestation d’un président d’une sous-section du parti politique ANC datée du 30 mai 2014 ainsi que les

originaux de pièces précitées, à savoir le certificat médical du 7 mars 2014, l’attestation de la LTDH et

une lettre de correspondance privée.

3.3 Le dépôt de ces pièces est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre

1980.

4. L’examen du recours

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que son récit n’est pas

crédible aux yeux du Commissariat général. A cet effet, elle relève que le requérant a tenu des propos

vagues, non étayés et incohérents concernant les faits avancés. Elle relève encore d’autres

incohérences entre les différents propos tenus. Elle ne peut considérer que les faits de 2003 fondent

actuellement une crainte dans le chef du requérant. Elle pointe le fait que le requérant n’a pas

directement fait état des soupçons pesants sur ses épaules à propos d’un trafic d’armes. Ensuite, si elle
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ne remet pas en cause la sympathie du requérant pour le parti politique de l’ANC, elle considère que les

problèmes évoqués de ce fait sont vagues et en lien avec les événements du mois de septembre 2012

remis eux-mêmes en cause par la même décision. Elle soutient sur la base d’information récoltée par

les soins du centre de documentation de la partie défenderesse qu’ « il n’y a pas de persécution du

simple fait d’appartenir à l’ANC ». Elle conclut en précisant que les documents déposés ne permettent

pas de renverser le sens de la décision attaquée.

4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle expose en quoi les pièces

qu’elle joint à la requête sont pertinentes pour pouvoir estimer que le récit produit est fondé. Ces pièces

servent aussi, à ses dires, pour établir le retour au Togo au mois de juillet 2012. Elle affirme que les

autorités togolaises n’étaient pas au courant du retour du requérant en 2010. Elle rappelle la radicalité

de l’engagement du requérant et son rôle de mobilisateur auprès des jeunes. Elle soutient que les

recherches menées par les autorités auprès du père du requérant et la disparition de son épouse

« prouvent la crainte fondée du requérant de fuir le Togo ». Enfin, elle mentionne que la partie

défenderesse « ne stipule pas explicitement que les allégations du requérant ne sont pas vrai (sic) » et

en conçoit une violation du principe de motivation formelle et de prudence dans le chef de la partie

défenderesse.

4.4 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

4.5 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

4.6 La partie requérante avance en premier lieu que les pièces annexées à la requête lui permettent de

considérer que les faits avancés sont fondés. Plusieurs constats s’imposent à la vue de ces pièces.

Concernant le certificat médical, outre qu’il est censé attester notamment de faits dont l’absence de

crédibilité a été retenue par la partie défenderesse, ce document a été dressé le 7 mars 2014 pour une

prise en charge médicale du 15 septembre 2012. Aucune explication n’est fournie quand au grand laps

de temps écoulé entre les constatations médicales et la rédaction de cette pièce dont la lecture donne à

croire qu’elle a été rédigée au moment des faits. Ensuite, le traitement proposé est exposé en termes

totalement dépourvus de précisions. Par ailleurs, plusieurs mentions dans l’ « interrogatoire » et la

« conclusion » sont à tout le moins curieuses car elles font état du cadre de l’engagement politique du

requérant ou encore de données à caractère juridique. Enfin, les faits reproduits dans ce certificats

entrent en contradiction avec les propos du requérant comme le relève la note d’observations de la

partie défenderesse quant aux personnes (défendeurs des droits de l’homme ou soldats) qui auraient

conduit le requérant à l’hôpital. En conséquence, le Conseil ne peut accorder aucune force probante à

ce certificat médical.

Concernant la « recommandation pour protection » de la LTDH datée du 10 mars 2014. Ce document

ne donne aucune précision quant à l’origine des affirmations contenues dans cette attestation relatives

aux événements du 15 septembre 2012. Il est par ailleurs rédigé en termes particulièrement vagues tant

à l’égard des événements du 15 septembre 2012 qu’à l’égard des visites reçues par le père du

requérant et la disparition de son épouse. Enfin, cette pièce prête au requérant une fonction qu’il n’a pas

déclaré avoir exercée : celle d’agent de sécurité. En conséquence, il ne peut être prêté à ce document

de force probante.

Quant à la lettre de son père, celle-ci émane d’un proche du requérant est par conséquent une source

privée dont il est impossible de s’assurer de la sincérité et de la fiabilité. Cette pièce ne dispose ainsi

que d’une force probante très faible qui ne peut pallier à l’absence de crédibilité des propos du

requérant.
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Enfin l’article tiré de la consultation d’un site internet ne concerne pas directement le requérant et ne

porte que sur l’existence de milices actives notamment au mois de septembre 2012.

4.7 Quant aux pièces versées en annexe de la note complémentaire déposée à l’audience, le Conseil

observe que la photographie figure déjà en copie au dossier administratif. Cette pièce met en évidence

un pansement sur le crane du requérant mais reste muette quant aux circonstances dans lesquelles la

blessure que semble recouvrir ledit pansement a été occasionnée.

L’attestation du 30 mai 2014 d’une sous-section du parti politique ANC est rédigée en termes à ce point

vagues qu’elle reste totalement insuffisante pour pallier le manque de crédibilité du récit produit.

Enfin, la fourniture du bihebdomadaire « L’Alternative » n°175 du 18 septembre 2012 reprend des

informations générales relatives à la manifestation du 15 septembre 2012 sans apporter de précision

quant à la situation du requérant lui-même.

Le Conseil de rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que la motivation de la décision

attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour

quelles raisons sa demande a été rejetée. En mettant en exergue le manque total de crédibilité de son

récit d’asile, le caractère vague des propos relatifs à ses amis arrêtés, un total désintérêt quant à leur

situation actuelle, la facilité de son évasion et l’absence de précision concernant les raisons de son

arrestation, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant ne l’a

pas convaincu de la réalité de sa crainte de persécution en cas de retour dans son pays d’origine.

4.8 Le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, constate encore que la

partie requérante ne répond pas au motif de la décision attaquée relatif à l’absence de preuve du retour

au Togo après le séjour au Portugal alors qu’il ressort des pièces du dossier que le requérant s’est vu

délivrer un visa pour ce pays du 29 juin au 28 septembre 2012 et qu’il a déclaré avoir voyagé au

Portugal.

4.9 La partie requérante affirme que « le fait que le requérant a obtenu une carte d’identité et un

passeport en 2011 et 2012 n’implique pas une incohérence vu le fait que les services sont différents ».

Cette affirmation est insuffisante pour expliquer de manière aussi catégorique et à défaut de précisions

que les autorités n’étaient pas au courant du retour du requérant au Togo en 2010 au vu de l’importance

de ces documents d’identité et de voyage.

4.10 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision

ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire général a,

au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.11 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er,

section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

4.12 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a)

la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.13 La partie requérante au titre de la protection subsidiaire ne propose aucune argumentation. Dans la

mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la

qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.
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4.14 Quant au risque réel d’atteinte grave au sens, plus spécifique, de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du

15 décembre 1980, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette

disposition, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de pareils

motifs.

4.15 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. la demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée, le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois octobre deux mille quatorze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


